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PRESSE… PRESSE… PRESSE… PRESSE… PRESSE… PRESSE… PRESSE… PRESSE… 

LA MÉCANIQUE DE PRÉCISION 
HORLOGÈRE 

FRANCE INDUSTRIES CRÉATIVES  

FRANCÉCLAT  

JCK VIRTUAL 2020 

 PROCHAINES VISIOCONFÉRENCES DES ADHÉRENTS  

CLUB DES COMPÉTENCES HORLOGÈRES - N’OUBLIEZ PAS DE VOUS INSCRIRE ! 

COMMERCE EXTÉRIEUR HORLOGER : AVRIL 2020  

SWATCH GROUP CHANGE DE GÉNÉRATION 
    
(Le Temps, 18/06/2020 et modifié le 19/06/2020) 

LA LUNETTE FRANÇAISE EN 
MET PLEIN LA VUE 

 
(Le Figaro, 19/06/2020) 

LUXE. AVEC LE CORONAVIRUS, L’INDUSTRIE DU 
DIAMANT A PERDU DE SON ÉCLAT 
 
(Courrier international du 12/06/2020, source Financial 
Times - Londres, www.ft.com) 
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FRANCE INDUSTRIES CRÉATIVES  

L’assemblée générale s’est tenue en visioconfé-
rence mardi 16 juin, sous la présidence de 
Claude-Eric Paquin. 

Tout d’abord le rapport moral et les comptes 
ont été approuvés. S’agissant des missions de 

France Industries créatives, l’ensemble des par-
ticipants a souligné leur intérêt pour : 

- l’action concertée de lobbying en faveur des 
comités professionnels de développement éco-
nomique (CPDE) et du déplafonnement de leur 
taxe fiscale affectée qui a été obtenu dans le 
cadre de la loi de finances 2020 ; 

- la prise en compte du caractère spécifique lié 
aux ETI/PME des industries créatives ; 

- le relai porté via France Industrie auprès des 
pouvoirs publics. 

En ce qui concerne les propositions de rebond 
adressées au ministre de l’Economie et des Fi-
nances le 14 mai dernier, France Industries 

créatives a contacté cette semaine plusieurs 
parlementaires afin de proposer un amende-
ment au projet de loi de finances rectificative 
pour 2020. Dans le prolongement des plans ac-
cordés aux secteurs de l’Automobile et de l’Aé-
ronautique, cet amendement porte sur : 

- une dotation budgétaire exceptionnelle aux 
comités professionnels de développement éco-

nomique suivants : le DEFI pour le secteur Mode 
& Habillement et Francéclat. Cette dotation 
vise à compenser les pertes en recettes de taxe 
fiscale affectée en raison de la fermeture phy-
sique des canaux de distribution qui constituent 

la part principale de la collecte ; 

- un fonds « Industries créatives » destiné à flé-

cher, via les régions et les outils professionnels 
existants (SDH par exemple), le renforcement 
du haut de bilan des ETI/PME de nos secteurs. 

 

Quelle que soit le sort réservé à cet amendement, 
le Gouvernement devra se positionner au cours du 
débat parlementaire sur les propositions formulées 

par France Industries créatives et les organisations 
professionnelles de nos différents secteurs, dont 
France Horlogerie. 

L’assemblée s’est prononcée pour un élargisse-
ment aux organisations professionnelles non en-
core représentées au sein de France Industries 
créatives. En ce qui concerne l’adhésion à France 
Industrie, l’ensemble des participants a reconnu 

l’importance des nombreuses informations reçues 
et l’intérêt de pouvoir participer à certains 
groupes de travail (Economie circulaire, Social, 
Fiscalité, Europe…) pour donner l’éclairage des 
industries créatives. L’attention portée publique-
ment par France Industrie à la réforme de la fiscali-

té de production a été soulignée. Elle est d’autant 
plus nécessaire dans le contexte du débat sur la 
relocalisation. 

 

Nouveau bureau 

Claude-Eric Paquin ayant annoncé qu’il souhaitait 

remettre son mandat dans la mesure où il avait 
cessé celui de la présidence de la fédération de 
la Chaussure, l’assemblée a procédé pour la pé-
riode juillet 2020/juin 2022 à la désignation de : 
 
- président : Pierre-François Le Louët (président de 
la fédération du Prêt à porter féminin, membre de 
l’Union française des industries de la mode et de 
l’habilement, et du cabinet NellyRodi) 
 
- vice-présidents : Frank Boehly (président du           
Conseil national du Cuir) et Philippe Moreau 
(président de l’Ameublement français) 
 
- directeur délégué : Patrice Besnard 
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Le conseil d’administration s’est réuni vendredi 
12 juin en visioconférence sous la présidence de 
Didier Roux. 

Il a adopté les comptes sur l’exercice 2019 et 
adopté son rapport d’activité qui sera mis à dis-

position de l’ensemble des ressortissants afin 
que ces derniers aient une meilleure connais-
sance des actions de Francéclat. 

Un échange de vues a eu lieu sur la mise en 
place du comité stratégique au sein duquel 
siège Guillaume Butty pour France Horlogerie. 
Ce comité est chargé de proposer des orienta-
tions au conseil d’administration. 

Compte tenu du contexte de la pandémie, un 
budget rectificatif a été proposé afin de redé-

ployer les actions collectives sur deux orienta-
tions stratégiques : 

- Cap Numérique : 

. Pacte PME France : 5 000 € pour 200 PME de 

fabrication pour un parcours dans les domaines 
suivants : digital / industrie du futur / relocalisa-
tion (taux d’aide : 50 %). 

. Club Digimille : 1 000 € pour 1 000 entreprises 

de distribution pour une initiative issue d’un ap-
pel à projet UBH et de la digithèque Francéclat. 

. Pack Plateforme filière : faciliter l’accès des 
fabricants et points de vente Art de la table à la 
plateforme filière de mise en avant de la pro-
duction filière et à l’EDI. 

FRANCÉCLAT  

- Cap Valorisation des compétences : 

. Fondation du Temps : valoriser les compétences 
en Temps Fréquence et Temps sécurisé, certifié, 
précis et traçable. Ce point s’inscrit dans le cadre 
de la réflexion engagée par France Horlogerie. 

. Plateforme Montre française : valorisation de la 
création et de l’offre française France Horlogerie. 

Un cahier des charges a été établi par le groupe 
de travail ad hoc de France Horlogerie et diffusé 
à l’ensemble du collège Montres. 

. Plan Fab + pour les écoles du métier de la bijou-
terie-joaillerie (déploiement de formations en fa-
brication additive). 

. Prêts d’honneur Créa + : stimuler la créativité 
avec le « coup de pouce innovation  produit » de 
jeunes pousses sélectionnés. Rappelons que 
France Horlogerie a exprimé a plusieurs reprises le 

souhait de mettre en place un prêt d’honneur 
pour les jeunes marques. 

Ce conseil avait été précédé la veille d’une visio-
conférence pour une réunion informelle du con-
seil d’administration de France Horlogerie afin de 
mandater ses deux représentants à Francéclat 
(Pierre Burgun et Guillaume Butty) afin qu’ils soient 
en mesure de se prononcer sur les réorientations 

budgétaires du Comité. 

JCK VIRTUAL 2020 

Annulé pour cause de Covid alors qu’il devait 
se tenir début juin, à Las Vegas, la direction de 
JCK vient d’annoncer la tenue d’un salon vir-

tuel qui se déroulera du 10 au 14 août pro-
chain. 

https://lasvegas.jckonline.com/virtual/ 

 

Il proposera notamment une plateforme de 
présentation des produits (contact France : 

Guillaume Constans - gconstans@reed-export.fr 
- Tel. : +33 (0)1 79 71 96 77) 

Cette manifestation entre dans le cadre du sou-
tien habituel par Francéclat (contact : 
c.henimann@franceclat.fr ou 

a.lion@franceclat.fr) 
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 PROCHAINES VISIOCONFÉRENCES DES ADHÉRENTS  

Collège Composants : mercredi 24 juin – 10 h 

 
Collège Montres : jeudi 25 juin – 10 h 

 
Collège Gros Volume : vendredi 26 juin – 10 h 

Le conseil d’administration de France Horlogerie au-
ra lieu jeudi 2 juillet à 14 h 30 dans les locaux bison-
tins de Francéclat. L’assemblée générale est repor-

tée à l’automne. 

CLUB DES COMPÉTENCES HORLOGÈRES - N’OUBLIEZ PAS DE VOUS INSCRIRE ! 

Annoncé dans notre circulaire du 5 juin 2020, ce 
club se déroulera en visioconférence mercredi 24 
juin à 14 h 30. Pour recevoir le lien merci de vous 

inscrire auprès de : cguinet.cfhm@yahoo.fr 

Il sera axé autour de deux thèmes                        
« Nouvelles fonctionnalités et Internet des objets » et 
« nouveaux matériaux : les matériaux amorphes » 

COMMERCE EXTÉRIEUR HORLOGER : AVRIL 2020  

 

Évolutions sur un an 

avril 2020 
janvier-avril 

2020 

de mai 2019 
à avril 2020 

Export Import Export Import Export Import 

Total Horlogerie -85 % -88 % -37 % -31 % -4 % -5 % 

Montres -91 % -91 % -42 % -32 % -3 % -5 % 

Composants et bracelets de montres -65 % -73 % -26 % -28 % -6 % -8 % 

Horlogerie de gros volume -76 % -53 % -21 % -22 % -3 % -13 % 

Source : Francéclat - TDM / Douanes Françaises 

CHIFFRES 
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LA MÉCANIQUE DE PRÉCISION 
HORLOGÈRE 

La société Cheval Frères a été créée en 1848. 
Plusieurs générations se sont succédées pour 
développer la fabrication de multiples compo-
sants horlogers notamment les couronnes et les 
poussoirs de montre ainsi que des produits à 
destination des industries de pointe… 
 
En 1994, Cheval Frères intègre le groupe IMI et 
n’a eu de cesse, grâce à ses équipes pluridisci-

plinaires, d’innover, d’investir, et de développer 
ses marchés de prédilection. 
Depuis 170 ans, l’entreprise met au service de 
ses clients ses compétences reconnues de la 
conception à la réalisation de produits et sys-
tèmes à forte valeur ajoutée. Avec une organi-

sation responsable et un système qualité certifié, 
Cheval Frères est le partenaire industriel idéal. 
 

Cheval-frères est positionné depuis de nom-
breuses années comme un des leaders mon-
diaux dans sa spécialité horlogère, en tant que 
« Composants horlogers ». 
 

Grâce à un parc machines de dernière généra-
tion, Cheval Frères a la possibilité d'usiner tout 
type de matériaux métalliques (inox, titane, or, 

platine…), les céramiques (alumine, zircone, ni-
trure de silicium…) ou les composites. Complété 
par des moyens de terminaison modernes, toutes 
les possibilités esthétiques et de fonctionnalisation 
de surfaces sont possible. 
Grâce à une politique de proactivité ancrée 

dans la stratégie de la société, Cheval Frères pro-
pose en continue de nouveaux systèmes inno-
vants et techniques pour les couronnes et pous-
soirs.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

→ Les couronnes :  
Simple Oring (SOR), Double Oring (DOR), Joint sur 
canon, Punaises, Couronnes à vis, Couronnes dy-
namométriques, Couronnes à vis pour rehaut 
tournant, Couronnes à poussoir, Correcteurs 
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→ Les poussoirs : 
Poussoirs simples, Poussoirs de forme 
 
→ Pièces de forme / pièces diverses : 
Caches poussoirs, Maillons, Tubes, Vis, ... 
 
 
LES SYSTEMES BREVETES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Couronnes à vissage rapide à symbole indexé (Brevet 
2015 – Modèle déposé) 

 
 
 
 
 
Poussoirs à vissage 
rapide à faible en-
combrement 
(Brevet 2015 –             
Modèle déposé) 

LA MÉCANIQUE DE PRÉCISION 
HORLOGÈRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Couronnes télescopiques à poussoir (Brevet 2013 – 
Modèle déposé) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Couronnes télescopiques (Brevet 2013 – Modèle 
déposé) 
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LA MÉCANIQUE DE PRÉCISION 
HORLOGÈRE 

CHEVAL FRÈRES - GROUPE IMI 
12, rue Lirenne,      

25480 ECOLE VALENTIN  

(B.P. 3004 - 25045 Besançon Cedex) 

 

Couronnes à rehaut (Brevet 2012 – 
Modèle déposé) 

Couronnes escamotables (Brevet 2012 – 
Modèle déposé) 

Tél. +33 (0)3 81 40 56 00  

Fax +33 (0)3 81 53 72 39 

contact@cheval-freres.fr 

 

www.cheval-freres.fr 
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LA LUNETTE FRANÇAISE EN MET PLEIN LA VUE 
 

Par Emilie Faure 
 
(Le Figaro, 19/06/2020) 
 
https://www.lefigaro.fr/industrie-mode/la-lunette-francaise-en-met-plein-la-vue-
20200619  

SWATCH GROUP CHANGE DE GÉNÉRATION  
 

Par Alexandre Steiner 
(Le Temps, 18/06/2020 et modifié le 19/06/2020) 
 
https://www.letemps.ch/economie/swatch-group-change-generation  

LUXE. AVEC LE CORONAVIRUS, L’INDUSTRIE DU DIAMANT 
A PERDU DE SON ÉCLAT 
 
(Courrier international du 12/06/2020, source Financial Times - Londres, 
www.ft.com) 
 
https://www.courrierinternational.com/article/luxe-avec-le-coronavirus-lindustrie-du-diamant-
perdu-de-son-eclat  
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22, avenue Franklin Roosevelt  

75008 Paris – France 

01 53 77 29 00 

contact@cfhm.com    

www.francehorlogerie.com  - www.lamontrefrancaise.com  

siret : 784 358 673 00035  

code APE : 9411Z 


